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L'ensemble des personnels

Objet : Demandes «forfaitmobilitésdurables »pour l'annéecivile 2023

Références:
Décretn° 2020-543 du 9 mai 2020 relatif au versement du «forfait mobilitésdurables »dans la
fonction publique de l'Etat
Arrêtédu 9 mai 2020 pris pour l'application du décretn°2020-543 du 9 mai 2020 relatif au
versement du «forfait mobilitésdurables »dans la fonction publique de l'Etat

Annexe : Liste des modes de transports éligiblesau forfait mobilitésdurables

La présente note a pour objet de vous présenter les conditions d'éligibilitéau versement du «forfait

mobilitésdurables »(FMD) pour l'année2023, ainsi que la procédurede demande.

Pour rappel, le FMD permet aux agents de l'Etat qui font le choix d'un mode de transport alternatif et
durable de bénéficierd'un forfait allantjusqu'à300 euros par an au titre de leurs déplacementsentre
leur résidencehabituelle et leur lieu de travail.

Personnelséligibles

Sont concernéspar le versement du FMD les agents stagiaires, titulaires et contractuels du ministèrede
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports et du ministère de l'enseignement supérieur, de la
recherche et de l'innovation.
En sont en revanche exclus les agents bénéficiant:

D'un logement de fonction sur leur lieu de travail ;
D'un véhiculeou vélode fonction ;
D'un transport collectif gratuit entre leur domicile et leur lieu de travail ;
D'une allocation spéciale relative au décretn°83-588 du 1erjuillet 1983 (notamment du fait de
l'importance de leur handicap).

Les volontaires en service civique ne sont pas éligiblesau versement du forfait.

Conditions de versement

Pour bénéficierdu forfait, l'agent doit déclarerle nombre dejours réeld'usage d'un ou plusieurs modes
de transport éligibles au dispositif (cf. annexe 1) pour tous les trajets effectués entre sa résidence

principale habituelle et son lieu de travail durant sesjours d'activitéprofessionnelle (en dehors desjours
de congésou télétravaillés)sur la périodedu 1erjanvier au 31 décembre2023. Le nombre minimal réel
dejours d'usage est fixéàSOjours.
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Le dispositif est également ouvert lorsqu'une partie du trajet est effectuée par le ou les modes de
transport éligiblesau FMD (cf. annexe 1) et l'autre partie par un abonnement de transport public ou de
service public de location de vélo(égalementpris en charge par l'employeur public àhauteur de la moitié
du tarif desdits abonnements).

Toutefois, en ce qui concerne la location de vélo,un mêmeabonnement ne peut donner lieu àla fois à
une prise en charge au titre du FMD et au titre du versement mensuel de remboursement des frais de
transports publics ou d'abonnement àun service public de location de vélosprévuspar le décretn°2010-
676du21juin2010.

Comme prévuàl'article 3 du décretdu 9 mai 2020, le montant annuel du FMD par agent est fixépar
arrêtéà:

100 €lorsque l'utilisation du ou des moyens(s) de transport éligible(s)est comprise entre 30 et 59

jours
200 €lorsque l'utilisation du ou des moyens(s) de transport éligible(s)est comprise entre 60 et
99jours
300 €lorsque l'utilisation duou des moyens(s) de transport éligible(s)est d'au moins 100jours

Ce montant est payable en une seule fraction et ne varie pas en fonction de la quotitéde travail de
l'agent.

L'administration se réservele droit de procéderàun contrôledes informations transmises par l'intéressé.
Dans cette hypothèse, l'agent s'engagera àproduire tout documentjustifiant la demande du «forfait
mobilitésdurables ».

Procédurede demande

Le formulaire de demande est accessible uniquement via la plateforme Colibris. Cette déclaration
dématérialisées'effectuera au plus tard le 31 décembre2023 pour un paiement au premier trimestre
2024.

Nota : Pour finaliser la demande en ligne, les demandeurs devront :
téléchargeret imprimer la synthèseformat pdf de leur déclarationen ligne
obligatoirement la signer (manuellement)
effectuer le scann du document signé
renommer le document en mentionnant le nom et prénom
insérer(téléverser)le document numérisédans Colibris.

II est demandé aux chefs d'établissement et aux directeurs d'école de mettre àdisposition de leurs
agents l'équipementinformatique nécessaireàl'accèsàColibris ainsi qu'aux équipementsnécessaires

pour finaliser la demande (impression et scan dela synthèsedu formulaire en pdf).

Pour accéder au formulaire, rendez-vous sur le portail de l'intranet académique Métice Rectorat,
rubrique «Enquêteset Pilotage »et cliquez sur «Colibris ».Cliquez sur «Se connecter »pour initier votre
démarche. Un fois connectéàvotre portail agent, vous retrouverez dans l'onglet qui vous concerne, le
formulaire àrenseigner.
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Vous pouvez également accéder directement au formulaire via le lien suivant :
https://aca.re/dsi/forfaitMobiliteDurable

J'attire votre attention sur les modalitéset délaisàrespecter : aucune demande formuléehors COLIBRIS
aprèsle 31 décembre2023 ne sera traitée.

Mes services se tiennent àvotre disposition pour toute information complémentaire.

Poiir le rcct'',!! c;-- rca^" .'c.-demiqiiG.

recteiir c'.:c.Hici"ir ;' :;.': i!i;legniion

le secrélri.rf: i;c'ier.:'.l i;s .-ttjioii acadeiTiique

secrctairc gciicrnl d'iicndcmie
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Annexe 1 - Liste des modes de transports éligibfesau forfaiî mobilitésciurabies

Afin de hânéficierîlela pfise an charge du FMD, l'a.genî devfafusdfier de l'utllasatlâneffectlve de l'un ou
de plysieurs moyens Se transpûrt, pûu'&ffê<;t;uer tes dêpiacements domiciFe-travair, prèvuâau ttécret

prèctté
•

•t) Cycla2 .[iêi'sonnefou en iocation (ex : vélomècsniqye,'i/êloéleclrique) :

C'/ele dit a pÈrsc-nnelmécanique»: véhiculeayantau moins deux rouss at propulséaxclusivomerit
par l'énergremusculaire des personnes se trou\'-an1 sur çe•>'éhrcule.natamment àl'aide de pédates
oy de manivelles ;

Cycle persûnnelàpédalageassisté: cycle èquipêd'un moteur ausiliaire âlectriqLied'une puissanee
nominale continue maximale de 0,25 kilofA'att, dont l'afimsntation est rériuire p-rogressrvement el:
finalement Interrompue lorsqua- Ifl véhiculeaEtaïnt une ïïtessâda 25 ki'ïi/h, &u plus tôtsi le cyûlrste
aifëteûepèd'sler;

Cycle partagédan$ |g cadre d'une location ou d'une mise àdisposition en [ibre-service - mécaniquâ
ou âpédalageâssisté,avec ou sans station d'attaclie et accessibte SUT ia vois puùliquBâcondlîlon

qu'ils solent équépé-sd'un moteurnon Ehérmiqueûud'une assasîance non thsrmlque torsqu'lis soni
inoEorisés;

2) Co'/oiturage {en tant qve contfucteu.' c'u passag'er) ;

3} Engin de déplacementpersonnel1 ('ex : trottinecte mécaniqye, sco<?1âi's ou Uoîfnettes é-Jeç'tnques,
monorouçs, gyropodes, hovertioards, skat&biiajds motorisés, ste.) utiilsé Ëxçlusi'i/srïisntdans le
cadre d'une location ou d'une mise âdispûsitionen liïi/e-seru'ics :

Engin de dâplacâmentpersonnel' : engin de déplacsmentpersonnel motoriséou non motorisé;

Engi.n de déplacementpersonnel m&tûrisé: véhiculesans placËas-stSËie&nçuet cânstfLitp&ur te
déplaoe-mEnt d'une seute personna st dépourvu da cout âmén.agementdastinâ au transport de
mârç.handises,équipéd'ufl mûteuf non It'iâi'miquâOM d'Ufiê asstetârtce n-o'n therrnlque et donî ra
vitesse maxiimale par CDnstfuctiâfle.sl s'diaériis'ureà6 km/h et ne dépâs&êpâS25 kffî/h ;

Engin de dâplasâmentpersonnel non motorisé: réhiouledepetitedimension sans moteur.

4^ Ulîilisateur des sen/ices d'autopanage - mâËilltêpartâgéê- de véhiGules â moteur àfarbles
âaTiis.slo'ns mentionnâs àl'ar-tide R3261-13-1 db; ûode du t/ayai! (véhiCtJles éieâtriques,hybrides
rechâi'geaiblesou àhydrogène) ;

Les vehicule-s ds i'ûnction ou vélos de fonction ne sont pas inclus dans le dispositif. En iaffât, pour Ee
vélo. l'artcle L. 328T-3~1 du oode du travail relatif au FMD précisebfen qu'il s'agit du vâtopersonnel de
l'agent. L'article R3361-13.-1 du 'code du travaill, qui prévoitles v. aiitrss ssr/ices da mûbilitépartagée&.
comprend la location de vélos&u les vélosen libre-sarvice.

A noîer ; Ls-s scootsrs dâsparticyfiers ne 5-tînt pas êligiblesau dispositif ainsi que (es taxis (y compris
taxi-vétos}, les VTC 011 Iss, sb^nnements de train.

' Le cycla asî définigiix 6.10 el G.11 do l'articlQ R311 -1 du mde cie la ro'jte.
?' Les engins de (ïéplsosmefîtpefsDrîn&l motoriséou non n-tDtarfsésont définisaux G.14, 6.15 el 6.16 de farttrie R.
311-1 du code Qe la routs.
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